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FDGDON du Maine-et-Loire

23 Rue Georges Morel

49070
Mise en place et coordination d'actions de surveillance de prévention et de
lutte contre les organismes réglementés à la protection du végétal et contre 
les espèces exotiques envahissantes 

Corvus monedula
Choucas des Tours Prélèvements > indéterminé379

X

X

X

La présente demande est le fruit d'un travail depuis 2017 de comptages, de synthétisation des dégâts et des plaintes des habitants liés à l'espèce et de son rythme 
de vie Le préjudice financier, matériel et patrimonial étant trop lourd à supporter, nous sollicitons une demande de dérogation premièrement pour une demande de 
prélèvements en protection des culture et des habitations et deuxièmement pour la perturbation intentionnelle des sites de nidification des choucas des tours avec 
la mise en place de Stop Nid

Représentée par son Président M.VINCENT

Corvus monedula
Choucas des tours

Perturbation intentionnel de la zone de nidificationindéterminé

BEAUCOUZE
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X
X

Capture l'aide de cage catégorie 1 dans les bourgs par des piégeurs agréés

Tir avec arme de chasse en prévention des dégâts agricoles par des chasseurs

X

du 1er mai 2024 au 31 janvier 2025

Des comptages des couples nicheurs seront réalisés en année N+1 et analysés avec les comptages réalisés depuis 2017
Nous mettrons en parrallèle les prélèvements réalisés. Le Comité Technique en charge du dossier prendra ensuite la
décision de demander ou pas une dérogation au statut de l'espèce sur ces communes. La demande ne devra pas
remettre en cause la capacité de reproduction de l'espèce en Maine-et-Loire

BEAUCOUZE
24/04/2024

X Mise en place d'un dispositif sur la cheminée 
interdisant l'accès par l'espèce Corvus monedula 
mais laissant accès aux chiroptères

Formation des bénévoles aux protocoles et méthodes d'intervention

17 communes du Maine-et-Loire concernées pour la demande de prélèvements,

Bilan des comptages réalisés depuis 2017 par commune ainsi que les méthodes d'application et résultats de l'arrêté préfectoral 2023-32
dérogeant au statut de l'espèce sur 30 communes à l'époque.

Un bilan sera rédigé, validé par le comité technique pour détailler l'ensemble des actions menées, les comptages
les évolutions et les perspectives. Cette synthèse sera adressée à la DDT de Maine-et-Loire

Intégralité du Maine-et-Loire pour le dispositif stop nid




